
 

APPEL AU RASSEMBLEMENT DES SALARIES 

DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 31  
APPEL A DEBRAYER (grève) LUNDI 14 DECEMBRE 2015 de 13h à 16h  

RASSEMBLEMENT DES SALARIES DEVANT LE TRIBUNAL (allée jules Guesde)  

  A PARTIR DE 13H45 VENEZ NOMBREUX. 

 

VOUS AVEZ FAIT DES BETISES, NOUS PUNIRONS LES SALARIES. 
Un administrateur judiciaire a été mandaté par le TGI pour réparer le grand n’importe quoi 

qui a été fait depuis des années et a amené la ligue de l’enseignement 31 à se déclarer en 

cessation de paiement en aout 2015. Dans le cadre de la procédure de redressement 

judiciaire, un plan d’action va être présenté ce lundi 14 décembre 2015 au TGI. 

ET LES PERDANTS SONT : LES SALARIES. Que vont devenir les salariés de la ligue ? 

Qui  s’inquiète de notre sort ? 

- pas les cadres dirigeants qui étaient présents avant le 31 juillet 2015. Tout le monde connait leur 

politique de management antisociale. Les conclusions du  rapport sur les risques psychosociaux en est 

un exemple concret, tout comme  la normalisation des licenciements. 

- pas le Conseil d’administration que personne ne voit et dont le discours en AG est de sauver 

l’institution sans avoir un mot pour le devenir des salariés. 

- pas le mandataire judiciaire qui a pour SEUL objectif de rembourser les millions que doit la Ligue et 

qu’elle n’est pas en mesure de rembourser. 

- pas l’administrateur judiciaire dont l’objectif principal est de restructurer la ligue pour en faire une 

association viable. 

- pas la nouvelle direction de la ligue qui a le même objectif que l’administrateur judiciaire. Sauver 

d’abord la Ligue (extrêmement compliqué). La question des salariés étant importante mais secondaire. 

- pas le représentant des salariés qui va se présenter au tribunal sans avoir organisé d’AG avec les 

salariés, ni avec les élus du personnel. Personne ne sait ce qu’il va défendre ou dire !!Son rôle se 

limitera semble-t-il à vous faire part des décisions du tribunal et de la direction.                                           

La CGT et SUD Santé Sociaux sont aux côtés des salariés pour s’organiser collectivement.  

La colère est légitime, un peu de dignité, réagissons. 


